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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFECTURE DE LA HAUTE-VIENNE 

DIRECTION DE LA LÉGALITÉ 

Bureau des procédures environnementales 
et de l’utilité publique 

  

ARRÊTÉ DL/BPEUP N° 2018/079 DU 29 MAI 2018 

ARRÊTÉ 
Autorisant la SNCF MOBILITÉS à poursuivre l'exploitation de l’Établissement de Maintenance et 

de Traction du Limousin -— site de Montplaisir situé sur la commune de Limoges 

PRÈFET DE LA HAUTE-VIENNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1* du livre V; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 
Vu l'arrêté ministériel modifié du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des 

transferts de polluants et de déchets ; 

Vu l'arrêté ministériel modifié du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel modifié du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu le courrier de Monsieur le Préfet en date du 18 février 1981 reconnaissant le droit d'antériorité à la SNCF au titre de 

la rubrique n° 68 de la nomenclature des installations classées, pour exercer l'activité de maintenance des matériels 
roulants ferroviaires dans l'Établissement de Maintenance et de Traction de Limoges ; 

Vu le dossier du 17 janvier 2011 complété les 19 juin 2017 et 20 février 2018 relatif à l'actualisation des activités 

exercées dans l'Établissement de Maintenance et de Traction et comportant une mise à jour de l'étude d'impact et de 

l'étude des dangers ; 
Vu le courrier de Monsieur le Préfet en date du 2 mars 2016 prenant acte du changement d'exploitant de la station 

service et du stockage de gazole anciennement exploités par la SNCF et désormais exploités par SNCF MOBILITÉS — 

Direction SNCF Combustible ; 

Vu le rapport et les propositions de l'Inspection des Installations Classées en date du 5 avril 2018 ; 

Vu l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques de la Haute- 
Vienne en date du 24 avril 2018 au cours duquel le demandeur a été entendu ; 
Vu le projet d'arrêté porté le 2 mai 2018 à la connaissance du demandeur ; 
Vu l'absence de réponse de l'exploitant à la transmission du projet d'arrêté susvisé ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article R. 513-2 du code de l'environnement, le Préfet peut 

prescrire, dans les conditions prévues à l'article R. 181-45 du même code, les mesures propres à sauvegarder les 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du même code ;



Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

Arrête 

  

TITRE 1 PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 EXPLOITANT TIFULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société SNCF MOBILITES est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions définies au présent arrêté, à 
exploiter, au 1, Passerelle Montplaisir à LIMOGES, les installations de l'Établissement de Maintenance et de Traction 
du Limousin détaillées dans les articles suivants, 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 

  

  

INSTALLATIONS CLASSÉES 

Rubrique Désignation de l'activité Volume d'activité Régime 

2930-1-a |Ateliers de réparation et d'entretien de Surface totale: 7 000 m*| Autorisation 
véhicules et engins à moteur, y compris les 
aclivités de carrosserie et de tôlerie. 
Réparation et entretien de véhicules et engins 

à moteur, la surface de l'atelier étant 

  

supérieure à 5 00G m2? 

2910-A-2 | Combustion à l'exclusion des installations 8 chaudières et 6 générateurs d'air chaud fonctionnant au gaz| Déclaration 
visées par les rubriques 2770, 2771 et naiurel d'une puissance unitaire inférieure à 2 MW 
2971. 
Lorsque l'installation consomme Puissance totale : 3,6 MW) 

exclusivement, seuls ou en mélange, du 
gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, 
du fioul domestique, du charbon, des fiouis 
lourds, de la biomasse, si la puissance 
thermique nominale de l'installation est 
supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 
MW           
  

ARTICLE 1.2.2 SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Parcelle Superficie 

LIMOGES 000 EK 61 309 790 m° 
  

        
  

CHAPITRE 1.3 DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, 
sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4,1 PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 4.4.2 MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
l'article R 181-45 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui 
pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un 
organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont 
supportés par l'exploitant.



ARTICLE 1.4.3 TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.4.4 CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la 
prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.4.5 CESSATION D'ACTIVITÉ 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrét définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrèt trois mois au 

moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1. Le site réhabilité devra pouvoir être utilisé à des fins industrielles, 

CHAPITRE 1.5 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Conformément à l'article L.181-17 du code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine 

juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative de Limoges dans les délais prévus à l'article R. 181-50 du même code: 

1° Par l'exploitant, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où La décision leur a été notifiée ; 

2° Par les tiers intéressés, en raison des inconvénients ou des dangers mentionnés à l'article L. 181-3 du même code, 
dans un délai de quatre mois à compter de : 
a) L'affichage en mairie de Limoges dans les conditions prévues au 2° de l'article R.181-44 du même code ; 
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture de la Haute-Vienne prévue au 4° du même article. 
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai 
court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

CHAPITRE 1.6 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates Textes 
  

04/10/10 | Arrêté ministériel relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
  

07/07/05 | Arrèté ministériel fixant le contenu des registres mentionnés à l'article R. 541-43 du code de 
l'environnement 
  

29/07/05 | Arrêté ministériel fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentianné à 
l'article 4 du décret n°2005-635 du 30 mai 2005. 

31/01/08 | Arrêté ministériel relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions et des transferts de 
polluants et de déchets 

  

  

02/02/98 | Arrêté ministériel relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation 
  

23/01/97 | Arrêté ministériel relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement 
  

25/07/97 | Arrêté ministériel relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 
protection de l'envirannement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion 
  

28/04/14 | Arrêté ministériel relatif à la transmission des données de surveillance des émissions des 

installations classées pour la protection de l'environnement       
   



CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des 
collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

  

TITRE 2 GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des installations 
paur : 

- limiter le prélèvement et la consommation d'eau ; 

- limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités 
rejetées ; 

-_ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, 
directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la 
commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les installations seront aménagées et exploitées conformément aux indications du dossier de dernande d'autorisation 
en tant qu'elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 2.1.3 CONNAISSANCE DES PRODUITS — ÉTIQUETAGE 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits 
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 
Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères trés lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, 
les symboles de danger conformément à la réglementation et à l'étiquetage des substances et préparations chimiques 
dangereuses. 

ARTICLE 2.1.4 ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition permanente l'inspection des installations 
classées et des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 2.1.5 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des produits stackés ou utilisés dans l'installation. 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient 
notamment : 
- lès modes opératoires ; 
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
-les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
- le maintien dans l'atelier de matières dangereuses où combustibles des seules quantités nécessaires au 
fonctionnement de l'installation ; 
- les conditions de conservation et de stockage des produits. 

ARTICLE 2.1.6 PROPRETÉ 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par 
les produits et poussières.



ARTICLE 2.1.7 CONTRÔLE DE L'ACCÈS 

Les personnes étrangères à l'établissement, à l'exception de celles désignées par l'exploitant, ne doivent pas 

avoir libre accès aux installations. 

Les véhicules de livraison doivent pouvoir manœuvrer et stationner sans créer de gène pour la circulation 
extérieure au site et pour l'exploitation de ce dernier. 

Les entrées de l'établissement accessibles depuis le domaine public communal sont munies d'une barrière ou 
d’un portail, maintenu fermé pendant les périodes d'inactivité du site. Par exception, cette dernière disposition ne 
s'applique pas pour l'entrée du parking du Treuil située dans le passage à niveau d'une voie ferrée en 
circulation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES 
CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1 RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante 
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 AMÉNAGEMENT ET INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 ESTHÉTIQUE 

Les installations doivent étre aménagées et exploitées de manière à en limiter l'impact visuel. En particulier, les 
matériaux, dimensions, formes et coloris des bâtiments et installations visibles depuis l'extérieur du site seront choisis 
pour s'intégrer le plus harmonieusement possible dans le paysage. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 
porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident 
ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un 
accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation 

relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde 
des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 ÉVALUATION DES RISQUES SANITAIRES 
L'exploitant établit et transmet à l'inspection des installations classées une évaluation des risques sanitaires du site sur 
la base des résultats de la surveillance des rejets des différentes substances émises par les installations et des 
dispositions prévues par la circulaire du 9 août 2013 relative à la démarche de prévention et de gestion des risques 
sanitaires des installations classées soumises à autorisation.



TITRE 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction 
de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les poussières et gaz polluants sont, dans la mesure du possible, captés à la source, regroupés et canalisés. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de 
neutralisation, liquides inhibiteurs. 

Les durées d'indisponibilité des équipements de réduction des émissions (systèmes de traitement des fumées 
notamment) doivent être limitées à des périodes les plus courtes possibles. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en 
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est strictement interdit. 

CHAPITRE 3.2 POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

En particulier, l'exploitant veillera à ce que l'établissement ne puisse être à l'origine d'émission de fumées épaisses, 
suies, poussières, gaz toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la 
sécurité publique, à la production agricole, à la bonne conservation des monuments et à la beauté des sites. 

CHAPITRE 3.3 ODEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions pour limiter les odeurs provenant de l'installation, notamment pour éviter 
l'apparition de conditions anaërobies dans les bassins de stockage ou dans les canaux à ciel ouvert. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

CHAPITRE 3.4 VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement.….}, et convenablement nettoyées, 

+ les véhicules sortant de l'instailation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas 
de besain, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

CHAPITRE 3.5 CONDITIONS DE REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il 
ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La 
forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un 
convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les



7 
gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des 
conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 
après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, 
longueur droite pour là mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de 
polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1, où toute autre norme européenne ou 
intemationale équivalente en vigueur a la date d'application du présent arrêté, sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 3.6 CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES - CONDITIONS 
GENERALES DE REJET 

  

  

  

Désignation du conduit par Hauteur minimale Vitesse minimale d’éjection des 
activité gaz 

Extracteurs voies 10m 8 m/s 

Chaudières au gaz naturel de la Le débouché à l'air libre de la cheminée 5 m/s 
chaufferie principale située dans d'évacuation des gaz de combustion 
le bâtiment 192 dépasse d'au moins 3 mètres le point le 

plus haut de la toiture surmontant 
l'installation.           

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 
température (273 kelvins), de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs). 

CHAPITRE 3.7 VALEURS LIMITES DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Les valeurs limites d'émission (VLE) s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabilisés à l'exception 
des périodes de démarrage, de calibrage et de mise à l'arrêt des installations. Toutefois, ces périodes sont aussi 
limitées dans le temps que possible. 

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres Chaufferie principale située dans le bâtiment 192 Extracteurs voie 

Goncentration Flux Concentration| Flux pour chacun 
des extracteurs 

SOx exprimés en SO2 35 mg/Nm° (1) 10g/h 150 mg/Nn 300 g/h 

NOXx exprimés en NO2 150 mg/Nr (1) 100 g/h 200 mg/Nm° 300 g/h 

Poussières 5 mg/Nm° (1) 10 gfh 40 mg/Nm* 100 g/h 

Composés Organiques - : 50 mg/Nm° 150 gfh 
Volatils Non 
Méthaniques (COVNM)             

(1) Les concentrations sont rapportées à une teneur en O2 de 3 %. 

Le flux annuel des émissions diffuses de COVNM ne doit pas dépasser 25 % de la quantité de solvants utilisée. 

L'exploitant met en place un plan de gestion des solvants annuel mentionnant notamment les entrées et les sorties de 
solvants des installations concernées si la consommation annuelle des solvants est supérieure à une tonne par an. 

Les modalités de contrôle des rejets atmosphériques sont définies à l'article 10.1.3 du présent arrêté.



TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. Est notamment interdit le refroidissement 
en circuit ouvert. 

Les installations de prélèvement doivent être équipées de dispositif de mesure totalisateur. 

L'eau utilisée dans l'établissement provient du réseau communal de distribution. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au chapitre 4.3 ou non conforme à leurs 

dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 
milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 
des effluents. 

ARTICLE 4.2.2 PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. lls sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 
ainsi que des services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout 

autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 
- les secteurs collectés el les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 

ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.3 ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à étre curables, étanches et résister dans 
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de ieur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1 IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
- les eaux usées domestiques, 
- les eaux collectées au niveau de la plate-forme regroupant l'aire de lavage du matériel roulant ferroviaire et 

le stockage des huiles neuves et usagées. 

ARTICLE 4.3.2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pallués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de 
rejets fixées par le présent arrêté. 1l est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par 
simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles 
nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 

visés par le présent arrêté sont interdits.



ARTICLE 4.3.3 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent 
de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et 
surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des 
caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt 
des installations. 

En particulier, les dispositifs décanteur et séparateur d'hydrocarbures sont nettoyés par une société habilitée aussi 
souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange 
des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. La société habilitée 
fournit la preuve de la destruction ou du retraitement des déchets rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage des 
dispositifs décanteur et séparateur d'hydrocarbures sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour 
réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les opérations de maïntenance concernées. 

ARTICLE 4.3.4 LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 
  

  

  

  

  

Paint de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 

Nature des effluents Eaux usées domestiques 
Exutoire du rejet Réseau public d'assainissement des eaux usées 

Points de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent N°Grand DSH et N°DSH V8. 
arrêté 

Eaux collectées au niveau de 1a plate-forme regroupant l'aire de 
Nature des effluents lavage du matériel roulant ferroviaire et ie stockage des huiles et 

des liquides de refroidissement 
Exutoire du rejet Réseau publk d'assainissement des eaux usées 
Traitement avant rejet Dispositif débourbeurs/déshuiler et séparateur à hydrocarbures 

Respect des presctiplions fixées à l'articte 4.3.5.2 du présent 
arrêté et par fa convention de déversement       Conditions de rejet 

  

ARTICLE 4,3,5 AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

ARTICLE 4.3.5.1 AMÉNAGEMENT 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de 
mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les Interventions d'organismes extérieurs à la 
demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers lé milieu récepteur, 

ARTICLE 4.3.5.2 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 
concentration ci-dessous définies ainsi que celles définies en annexe 2 du présent arrêté : 

Références des rejets vers le milieu récepteur : N°Grand DSH et N°DSH VE. 
  

Concentration moyenne journalière (mg/l) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Paramètres 

Matières an suspension 600 

pco 2000 

D80: 800 

Cyanures libres (en CN-) 0,1 

Azots global 150 

Phosphore total 50 

AOX ou EOX 1 

Indice phénois 0,3 

Culvre et ses composés (en Cu) 0,5 jusqu'au 31/12/2019       
 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Cuivre et ses composés (en Cu) 0,15 à compter du 01/01/2020 

Fer, aluminium et composés (en Fe +Ai} 6 

Manganèse et composés (en Mn} 4 

Etain et composés (en Sn) 2 

Zinc et composés (en Zn) 2 jusqu'au 31/12/2019 

0,8 à compter du 01/01/2020 

Nickel et composés (en NI) 0,5 jusqu'au 31/12/2019 

0,2 à compter du 01/01/2020 

Chrome et composés (en Cr) 0,5 jusqu'au 31/12/2019 

0,1 à compter du 01/01/2020 

Chrome hexavalant et composés {en Cr6+) 0,1 jusqu'au 31/12/2019 

0,05 à compter du 01/01/2020 

Plomb et composés (en Pb) 0,6 jusqu'au 31/12/2019 

0,1 à compter du 01/01/2020 

Hydrocarbures tataux 10 

ton fluorure (en F-} 15     
  

10 

Pour chacune des substances définies en annexe 1, les valeurs limites correspondantes sont applicables à compter du 
1“ janvier 2020. 

En cas de prélèvement instantané, aucune valeur ne doit excéder le double des concentrations moyennes journalières 
fixées ci-dessus. 

Par ailleurs, pour les eaux rejetées, le pH doit être compris entre 5,5 et 8,5 et la température inférieure à 30°C, 

  

TITRE 5 DÉCHETS GÉNÉRÉS PAR L'ACTIVITÉ DU SITE 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : 
- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la conception, la 

fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer les incidences 
globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 
a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2 SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de san établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 

l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté 
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 

satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des 

PCE.
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Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-131 du code 
de l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du 

code de l'environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil 
ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 
543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent 
l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

ARTICLE 5.1.4 DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
l'article L511-1 du code de l'environnement. | s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont 
régulièrement autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5 DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement (incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) 
est interdite. 

ARTICLE 5,1.6 TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit ètre accompagné du bordereau de suivi établi en 
application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à 
l'article 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 
du Code de l'Environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour 
des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 
application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les 
transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7 EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543-72 et R 
543-74 du code de l'environnement. 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à 
la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations 
classées sont applicables.
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ARTICLE 6.1.2 VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisès à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles 

R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3 APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs.) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

  

Niveau de bruit ambiant existant 
dans 

les zones à émergence 
réglementée (incluant le bruit de 

l'établissement) 

Émergence admissible pour la 
période allant 
de 22h à O7h, 

ainsi que les dimanches et jours 

Émergence admissible pour la 
période allant 
de 07h à 22h, 

sauf dimanches et jours fériés 
  

Supérieur à 35 dB{A)} et inférieur 

        
au 4 dB(A) 6 dB(A) 

égal à 45 dB(A} 
Supérieur à 45 dB{A) 3 dB(A} 5 dB(A) 
  

  
ARTICLE 6.2.2 NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 
  

PERIODE DE NUIT 
Allant de 22h à 07h 

PERIODE DE JOUR 
PERIODES Allant de O7h à 22h 

          Niveau sonore limite admissible 60 dB{A) 70 dBiA} 
  

  

TITRE 7 PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.1.1 ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement, Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées 
de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie 
et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter 
la circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.1.2 CONCEPTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'établissement doit être conçu de manière à limiter les risques de propagation d’un incendie. Les bâtiments doivent 

être construits en matériaux incombustibles. 

Le local de stockage des liquides inflammables et le magasin de l'atelier de maintenance présentent les 

caractéristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 
- murs et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
- portes intérieures coupe-feu de degré 2 heures et munies d'un ferme-porte ou d'un dispasitif assurant leur fermeture 
automatique,
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ARTICLE 7.1.3 DÉSENFUMAGE 

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur 
(DENFC), permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrülés dégagés en 
cas d'incendie. 
Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface 
utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local 
En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sol du local où depuis la zone de 
désenfumage. Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Dans le cas d'une 
installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, toutes dispositions doivent 
être prises pour que l'ouverture automatique ou manuelle des exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que 
postérieurement à l'opération d'extinction. 

ARTICLE 7.1.4 VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la formation 
d'atmosphère explosive ou toxique. 
La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la parie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de 
manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par exemple l'utilisation 
de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.1.5 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes 
en vigueur. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une 
trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.2.1 et recensées comme pouvant être à l'origine d'une 
explosion, sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux 
systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

CHAPITRE 7.2 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.2.1 LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives 
et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code 
de l'environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.2.2 INFERDICTION DE FEUX 

Îl est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention 
spécifique. 

ARTICLE 7.2.3 FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou 
accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention.
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CHAPITRE 7.3 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.3.1 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et moyens mis en 
œuvre afin de prévenir les émissions dans les sols et les eaux souterraines et tient à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des opérations de maintenance, d'entretien 
des cuvettes de rétention, canalisations, conduits d'évacuation,…). 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.3.2 RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à ia plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 
moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des 
fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant 
leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un 
lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération 

des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.3.3 RÉSERVOIRS 

L'étanchéité des réservoirs assaciés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent étre adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

ARTICLE 7.3.4 RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs où récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.3.5 TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectuës sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. L'installation est dotée de produits 
absorbants mis à disposition et adaptés aux produits déversés accidentellement. 

ARTICLE 7.3.6 PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Le sol des aires de travail doit être étanche et incombustible. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou susceptibles de créer une 
pollution de l'eau ou du sol doit étre étanche, incombustible et équipé de façon à pourvoir recueillir les eaux de lavage 
et les matières répandues accidentellement. Pour cela, un seuil surélevé au niveau du sol ou tout dispositif équivalent 
les sépare de l'extérieur ou d'autres aires et locaux. 

ARTICLE 7.3.7 CONFINEMENT DU SITE 

Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement sont implantés de sorte à 
maintenir les eaux d'extinction d'un sinistre ou l'écoulement d'un accident de transport.
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Une consigne définit la mise en œuvre de ces dispositifs. 

ARTICLE 7.3.8 ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière 
déchets la plus appropriée, 

CHAPITRE 7.4 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION 
DES SECOURS 

ARTICLE 7.4.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'activité doit être organisée de manière à réduire les risques de propagation d'un incendie. 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre. 

ARTICLE 7.4,2 ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. Ils sont vérifiés au moins une fois par 
an. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Ii 
doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essai périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.3 MOYENS DE DÉTECTION ET DE LUTTE INCENDIE 

L'installation doit étre dotée de moyens de détection et de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

- une détection de départ incendie dans le magasin de l'atelier de maintenance et du local de stockage des 
liquides inflammables ; 

-__ des extincteurs en nombre suffisant doivent étre judicieusement répartis dans l'établissement. Les agents 
d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés ; 

- un réseau de RIA implantés à proximité du magasin de l'atelier de maintenance et du local de stockage 
des produits inflammables ; 

-_ trois poteaux incendie normalisés susceptibles d'assurer chacun un débit minimal de 60 m°/h pendant 2 
heures, sous une charge restante de 1 bar ; 

- Un gardiennage pendant les heures de fermeture et des moyens permettant d'alerter les services 
d'incendie et de secours ; 

- des plans des locaux facilitant l'intervention des secours ; 

- les renseignements concernant le volume de produits dangereux stockés ainsi que leur localisation. 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit l& température de 
l'installation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance 
des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

L'exploitant dresse la liste des détecteurs de départ incendie avec leur fonctionnalité et détermine les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des 
vérifications de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 7.4.4 CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont 
établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, 
tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, 
sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
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- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.4.5 CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sant établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et 
d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à 
l'application de ces consignes. 

  

TITRE 8 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA CHAUFFERIE 
PRINCIPALE 
  

ARTICLE 8.1.1 ISSUES 

Les installations sont aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions opposées. 

L'emplacement des issues offre au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes s'ouvrent vers 
l'extérieur et peuvent être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

ARTICLE 8.1.2 ALIMENTATION EN GAZ 

Les réseaux d'alimentation en combustible sont conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite, 
notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions 
extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repèrées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, est placé à l'extérieur de la chaufferie 
pour permettre d'interrompre l'alimentation en gaz des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et 
indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé : 
- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison en gaz. 

il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la 
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

La coupure de l'alimentation de gaz est assurée par deux vannes automatiques {1) redondantes, placées en série sur 
la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et un 
pressostat (3). Ces vannes assurent la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est 
détectée. 

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est 
testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel 
d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que 
possible, 

Par ailleurs, un organe de coupure rapide équipe chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci, 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectue selon un cahier des charges 
précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à apercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, 
sont interdits à l'intérieur de la chaufferie. 

(1) Vanne automatique : son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce 

matériel. 
(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil est aussi élevé 
que possible, compfe tenu des contraintes d'exploitation. 

ARTICLE 8.1.3 CONTRÔLE DE LA COMBUSTION 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement 
et, d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son 
fonctionnement entraîne la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en gaz.
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ARTICLE 8.1.4 DÉTECTION DE GAZ 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement 
des seuils de danger, est mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux, exploitées sans 
surveillance permanente. Ce dispositif coupe l'arrivée du combustible et interrompt l'alimentation électrique, à 
l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de 
l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou 
d'étincelle pouvant déclencher une explosion. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie, Leur 
situation est repérée sur un plan. lis sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par 
écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences définies à l'article 8.1.2. Des étalonnages sont 
régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être 
en contact avec l'atmosphère explosive. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

ARTICLE 8.1.5 ENTRETIEN ET TRAVAUX 

L'exploitant veille au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces 
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit, 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gez fait l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui est réalisée sous 
la pression normale de service. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement de gaz 
n'est engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels travaux, une vérification de 
l'étanchéité de la tuyauterie garantit une parfaite intégrité de celle-ci. Cetie vérification se fait sur la base de documents 
prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Les soudeurs ont une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. Cette 
attestation est délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent. 

ARTICLE 8.1.6 CONDUITE DES INSTALLATIONS 

Les installations sont exploitées sous la survelllance permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement le 
bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de 
combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise 
si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation permettant au personnel soit d'agir à 
distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de 
défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site, 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi 
que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de 
l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des 
vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci est protégée contre tout déverrouillage intempestif. 

Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts 
par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur le site. 

ARTICLE 8.1.7 EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE - LIVRET DE CHAUFFERIE 

L'exploitant fait réaliser un contrôle de l'efficacité énergétique conformément aux articles R. 224-20 à R. 224-41 du 
code de l'environnement ainsi qu'aux dispositions de l'arrêté du 2 octobre 2008 relatif au contrôle des chaudières dont 
la puissance est supérieure à 400 kW et inférieure à 20 MW. 

  

TITRE 9 GESTION ET TRAITEMENT DES SOLS POLLUÉS 
  

ARTICLE 9.1.1 GESTION ET TRAITEMENT DES SOLS POLLUES 

L'exploitant établit un plan de gestion des sols pollués établi sur la base la note ministérielle du 19 avril 2017 relative 
aux sites et sols pollués — Mise à jour des textes méthodologiques de gestion des sites et sols pollués de 2017.
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Dans le cadre du plan de gestion, les mesures qui permettent l'élimination des pollutions sont retenues en priorité 
lorsque les volumes des terres polluées en cause sont limitées et accessibles, en tenant compte des techniques 
disponibles et de leurs coûts. 
En particulier, lors de la rénovation de l'huilerie prévue dans un délai de trois ans à compter de la notification du 
présent arrêté, l'exploitant fait réaliser le traitement des sols pollués sur la zone identifiée en annexe 2 :« Huilerie et sa 
voie de dépotage ». 

Dans un délai de six mois après la fin des travaux de traitement des sols pollués sur la Zone mentionnée au présent 
article, l'exploitant transmet à l'inspection des installations classées, un rapport décrivant les travaux de traitement des 
sols pollués réalisés sur cette zone et la gestion des terres excavées. 

L'exploitant fait part régulièrement et au moins tous les ans à l'inspection des installations classées des évolutions de 
son plan de gestion des sols pollués. 

  

TITRE 10 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 10.1 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE LA SURVEILLANCE 

ARTICLE 10.1.1 SURVEILLANCE DES EAUX PLUVIALES ET DE LAVAGE 

La mesure du débit et des analyses seront effectuées sur les effluents aqueux rejetés au réseau public 
d'assainissement des eaux usées. Ces analyses seront effectuées en sortie des dispositifs débourbeurs/décanteur et 
séparateurs d'hydrocarbures (points de rejet N°Grand DSH et N°DSH VB). Les dispositions suivantes sont mises en 
ŒUVrE : 
  

Points de rejet Surveillance 
  

N° Grand DSH Mesure mensuelle d'une durée | - Mesure semestrielle d'une 
de 24 h pour le débit, pHet | durée de 24 h pour le débit et 

hydrocarbures totaux. ensemble des paramètres | 
définis dans le tableau de 

l'article 4.3.5.2. 

N° DSH-V8 Mesure mensuelle d'une durée de 24 h pour le débit, pH et 
hydrocarbures totaux. 

    

        
ministère en charge des installations classées. 

De plus, une première campagne d'analyses des effluents (points de rejet N°Grand DSH et N°DSH V8) sera 
effectuée par un organisme agréé sur l'ensemble des substances listées à l'annexe 1. La fréquence des 
analyses est trimestrielle sur une période d'un an. Pour les analyses trimestrielles, l'exploitant pourra proposer à 
l'inspection des installations classées un programme de surveillance des substances dangereuses adapté 
suivant les résultats de la première campagne d'analyses des effluents et un retour d'expérience des analyses 
« RSDE » réalisées sur les autres sites de maintenance de la SNCF. 

A l'issue de la première campagne d'analyses et des trois analyses trimestrielles suivantes, l'exploitant adresse 
à l'inspection des installations classées un rapport complet des analyses réalisées et propose suivant les 
résultats observés, un plan de surveillances des substances listées à l'annexe 1. Dans tous les cas, une 
surveillance trimestrielle est réalisée pour les substances dont les flux mentionnés à l'annexe 1 sont dépassés. 

ARTICLE 10.1.2 SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

ARTICLE 10.1.2.1 Composition et implantation du réseau de surveillance 

L'exploitant est tenu d'établir un réseau de surveillance des eaux souterraines à l'aide des plézomètres PZ1, NP22, 
PZ4, PZ5, NPZ6, PZ7, PZ8 et PZ9 dont l'implantation est fixée à l'annexe 3 du présent arrêté. 

1. 
Lors de la réalisation d'un ouvrage de contrôle des eaux souterraines, toutes dispositions sont prises pour éviter de 
mettre en communication des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, 
notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances 
dangereuses. Pour cela, la réalisation, l'entretien et la cessation d'utilisation des forages se font conformément à la 
norme en vigueur (NF X 10-999 ou équivalente). 
Les puits de contrôle sont protégés des pollutions accidentelles et des chocs par des dispositifs adaptés. Les têtes des 
puits sont cadenassées. L'entretien des terrains permet de localiser facilement les ouvrages.
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ARTICLE 10.1.2.2 Repérage et déclaration du réseau de surveillance : 

Les puits de contrôle sont nivelés (altitude Z suivant NGF) et géoréférencés (coordonnées ({X,Y) Lambert 1!) et font 
l'objet d'une déclaration au BRGM pour attribution d'un code national du point d'eau par la BSS (Banque de données 
du sous-sol). Cette déclaration comportera notämment les coordonnées géographiques et altimétriques X, Y & Z 
précitées, les numéros des parcelles d'implantation, les profondeurs, les coupes géologiques et les caractéristiques 
des ouvrages réalisés. 

Elle sera complétée d‘un plan ou d’une carte d'implantation avec indication de l'échelle, des limites de propriété du site, 
de l'emplacement et de l'identification des points de surveillance, des sens d'écoulement locaux des eaux souterraines 
et des cours d'eaux où plans d'eau susceptibles d'être en relation avec les eaux souterraines. 

Une copie de cette déclaration sers adressée à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 10.1.2.3 Exécution des opérations de surveillance des eaux souterraines 

1. Lancement et périodicité 

Sur chacun des puits de contrôles, les prélèvements sont réalisés au moins à une fréquence annuelle alternativement 
en période de hautes eaux et de basses eaux. 

2. Conditions générales de prélèvement 

Les prélèvements sont effectués par un organisme indépendant de l'exploitant. 

Lors de chaque campagne de prélèvements, l'organisme procédant aux prélèvements relève les hauteurs d'eau dans 
chaque piézomètre. 

Si, malgré la présence d'eau, le prélèvement dans un point de contrôle ne peut s'effectuer dans de bonnes conditions, 
notamment pour cause de faible productivité de l'aquifère, il convient, avant de renoncer à l'utilisation de ce point de 
contrôle, lors de la campagne de prélèvements de vérifier s'il est possible de mettre en place un dispositif (par exemple 
réservoir de fond de trou) permettant de rétablir des conditions favorables de prélèvement. 

3. Paramètres et substances à doser 

Les analyses des échantillons sont effectuées par un laboratoire agréé pour l'ensemble des paramètres analysés. 

Les analyses de tous les prélèvements dosent les paramètres physico-chimiques généraux (pH et conductivité) ainsi 
que les paramètres et substances suivants : 

- Hydrocarbures totaux, HAP ; 
- Métaux : arsenic, cadmium, chrome, cuivre, mercure, plomb, nickel et zinc. 

La lists des substances analysées ainsi que la fréquence pourront être modifiées en accord avec l'inspection des 
installations classées ou à la demande de l'inspection en fonction des résultats des différentes campagnes de 
surveillance, à l'issue d'une première période de 4 ans. 

Les prélèvements sont effectués par un organisme indépendant de l'exploitant, Les analyses des échantillons sont 
effectuées par un laboratoire agréé. 

4. Méthodes et normes d'analyse 

Pour chacun des paramètres dosés, la norme utilisée doit être en priorité une norme EN, ISO ou NF. A défaut, 
l'exploitant doit justifier le choix de la norme (DIN, US EPA, etc.) utilisée et être en mesure d'en fournir une copie en 
cas de demande de l'inspection des installations classées. 

Pour chacun des paramètres dosés la méthode analytique retenue doit permettre d'atteindre une limite de détection et 
un seuil de quantification du paramètre analysé se situant le plus en dessous possible des valeurs limites 
réglementaires du paramètre pour le milieu eaux souterraines surveillé ainsi que de la valeur limite de potabilité de ce 
paramètre. 

A défaut de valeurs limites réglementaires et de valeurs guides pour un paramètre, l'exploitant propose à l'inspection 
des installations classées une valeur de référence relative à des expositions chroniques dans les eaux par 
comparaison argumentée à des valeurs toxicologiques et/ou écatoxicologiques. 

ARTICLE 10.1.2.4 Rendu et transmission des résultats de surveillance 

A l'issue de chaque campagne de prélèvements et d'analyses, dès réception des résultats des prélèvements et des 
analyses et sans que les délais de transmission n’excèdent 2 mois après la fin de la campagne de prélèvements, 
l'exploitant transmet à l'inspection des installations classées, un rapport rassemblant les résultats de prélèvements et 
d'analyses. 

Ce rapport comporte : 

1. Niveau de la nappe :



20 

- Les hauteurs d'eau relevées dans chacun des points de surveillance, ces hauteurs doivent être exprimées en valeurs 

relatives (profondeur) et absolues (niveau NGF). 

- La mention de l'absence ou de l'insuffisance d'eau dans les ouvrages à sec lors des prélèvements, il est anormal de 
constater sur plusieurs campagnes l'absence d'eau dans les ouvrages. Il est nécessaire dès lors de revoir sait la 
prafondeur soit l'implantation du puits de contrôle. 

2. Méthodologie et normes : 

- La description des méthodes de prélèvements, de conservation et d'analyse des échantillons, 

- L'indication des normes en vigueur utilisées lors des opérations de prélèvement et d'analyse. 

3. Résultats d'analyse et comparaison : 

Les résultats des analyses sont comparés pour chaque paramètre : 

en premier lieu aux valeurs limites réglementaires, 

à défaut de valeurs réglementaires aux valeurs guides existantes en vigueur à la date du rapport, 

à défaut de valeurs limites réglementaires et de valeurs guides, à des valeurs de référence relatives à 
des expositions chroniques dans les eaux, argumentées par comparaison à des valeurs toxicologiques et/ou 
écotoxicologiques. 

Il appartient à l'exploitant de vérifier lors de la réception des résultats d'une campagne de surveillance que les valeurs 

limites réglementaires, les valeurs guides ou les valeurs de comparaison sont à jour. 

Le rapport comportera aussi les copies des rapports de prélèvement et d'analyse. 

ARTICLE 10.1.2.5 Bilan quadriennal 

L'exploitant effectue un suivi régulier des résultats de la surveillance environnementale mise en place. 

Sans préjudice des dispositions qui peuvent être mises en œuvre en cas de constat d'anomalies, Un bilan de cette 
surveillance est effectué tous les 4 ans afin d'adapter cetie dernière le cas échéant aux évolutions constatées. 

Ce bilan examine la pertinence des mesures de gestion mises en œuvre, ainsi que les modalités de la surveillance. En 

particulier, les données acquises sur ces 4 années viennent entériner l'efficacité des mesures de gestion mises en 
place. 

ARTICLE 10.1.3 SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Des mesures seront effectuées sur les émissions atmosphériques rejetés par chacune des installations définies au 
chapitre 3.6. Ces analyses seront effectuées en sortie des traitements des émissions atmosphériques si elles existent. 

Elles porteront sur les paramètres définis au chapitre 3.7 du présent arrêté et seront réalisées au moins une fois par an 
sauf pour les chaudières où les mesures seront réalisées tous les deux ans. 

Ces analyses seront réalisées par un organisme agréé par le ministère en charge des installations classées. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les consommations annuelles des sol- 
vants et le plan de gestion des solvants ansi que les informations des actions visant à réduire leur consomma- 

tion. 

ARTICLE 10.1.4 SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les dix ans, par un organisme ou une personne qualifié dont 

le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. La première mesure est réalisée 

avant le 21 avril 2020. 

ARTICLE 10.1.5 SUIVI DES DÉCHETS 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 
Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. ll est conservé pendant au moins trois ans et 

tenu à la disposition des autorités compétentes. 

ARTICLE 10.1.6 DÉCLARATION 

L'exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les émissions et les déchets 

dangereux et non dangereux conformément à l'arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration 

annuelle des émissions et des transferts de polluants et des déchets.
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ARTICLE 10.1.7 SURVEILLANCE DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Des prélèvements, mesures ou analyses peuvent être demandés à tout moment à l'exploitant par l'inspecteur des 
installations classées. Les frais en résultant restent à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 10.2 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES 
RESULTATS 

ARTICLE 10.2.1 ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 10.1 et notamment celles de son 
programme d'auto survelllance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au 
respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

L'inspection des installations classées peut demander la transmission périodique d'un rapport annuel relatif à ces 
surveillances. 

ARTICLE 10.2.2 ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.1.5 sont transmis à l'Inspection des Installations 
Classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

ARTICLE 10.2.3 DIFFUSION DES RÉSULTATS DE SURVEILLANCES DES EAUX RÉSIDUAIRES ET DES EAUX 
SOUTERRAINES 

Sauf impossibilité technique, les résultats de la surveillance des eaux résiduaires et de la qualité des eaux souterraines 
réalisée conformément aux prescriptions édictées aux articles 10.1.1 et 10.1.2 du présent arrêté sont également 
transmis par voie électronique sur le site de télédéclaration du ministère en charge des installations classées prévu à 
cet effet. 

ARTICLE 10.2.4 ECHEANCES 

L'exploitant est tenu de réaliser les travaux de mise en conformité définis ci-après dans les délais impartis : 

  

Prescriptions Types de mesures à prendre Date d'échéance 

Chapitre 2.7 Transmission de l'évaluation des 31/12/2018. 
risques sanitaires. 

  

  

Chapitre 3.7 Transmission de la consommation 31/12/2018. 
annuelle des solvants et du plan de 
gestion des solvants. 

Afticle 7.1.3. Équipement de dispositifs 31/12/2020. 
d'évacuation naturelle de fumées et 
de chaleur en partie haute du 

  

  

bâtiment EMT. 

Article 9.1.1. Traitement des sols pollués de la Dans un délai de 3 ans à compter de 
zone « Huilerie et sa zone de la notification du présent arrêté. 
dépotage ».         
  

  

TITRE 11 DISPOSITIONS DIVERSES 
  

ARTICLE 11.1.1 NOTIFICATION 

Le présent arrêté est notifié à l'Établissement de Maintenance et de Traction du Limousin. 

ARTICLE 11.1.2 PUBLICITÉ 

Il sera fait application des dispositions de l'article R. 181-44 du Code de l'Environnement pour l'information des tiers : 
- une copie de l'arrêté sera déposée à la mairie de LIMOGES et pourra y étre consultée,
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- un extrait de cet arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affiché à la mairie 

de LIMOGES pendant une durée minimale d'un mais ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité 

est dressé par les soins du maire de LIMOGES, 

- l'arrêté sera publié sur le site internet de la préfecture de la Haute-Vienne pendant une durée minimale d'un 

mois. 

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de tout 

secret protégé par la loi. 

ARTICLE 11.1.3 EXÉCUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Vienne et l'Inspection des installations classées sont chargés, 

Chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

A Limoges, le 29 MAI 2018 
Le Préfet, 

Bof le Préfer 
1e Becnitaire Général, 

N 
Jérôme DECOURS
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Annexe 1 

Jérôme DECOURS 
Substances de l'état chimique 

k Code Valeur limite . 

N° CAS SANDRE de | Seuil de flux 

concentration 

Alachlore 15972-60-8 1101 25 pg/i Si le rejet dépasse 1 g/j 

Anthracène* 120-12-7 1458 25 pg/ 

Atrazine 19)2-24-9 1107 25 ug/i Si le rejet dépasse 1 p/j 

Benzène 71-43-2 1114 50 ng/l Si le rejet dépasse 1 g/j 

Diphényléthers bromés 50 gl 
- (somme des . 

composés) 

Tétra BDE 47 5436-33-1 2919 25 pg/l = 

Penta BDE 99* 32534-81-9 2916 25 ug/l - 
Penta BDE 100* 32534-81-9 2915 = - 

Hexa BDE 153 68631-49-2 2912 25 ug/l - 
Hexa BDE 154 207122-15-4 2911 o . 

HeptaBDE 183 207122-16-5 2910 25 pg/l = 

DecaBDE 209 1163-19-5 1815 - - 

Cadmium et ses 
en 7440-43-9 1388 25 pg/l - 

Chloroalcanes C10-13* 85535-84-8 1955 25 ug/l = 

Chlorfenvinphos 470-90-6 1464 25 ug/l Si le rejet dépasse 1 g/j 

D er ”. 2921-88-2 | 1083 25 pg/l Si le rejet dépasse 1 gf 
Pesticides  cyclodiènes 1103 / 
(Aline, Dieldrine [202-002/60-| 3173, | 25Hÿl 
Endrine, Isodrine}* a TR TES ° 

. 1465-73-6 1207 drines visées) 

DDT total f/) 789-02-06 - 25 ug/l - 
1,2-Dichloroëthane 107-06-2 116} 25 ug/l Si le rcjet dépasse 1 g/j 

na 75-09-2 1168 50 pg/l Si le rejet dépasse 2 g/j 

Diuron 330-54-1 1177 25 ny! Si le rejet dépasse 1 g/j 

Endosulfan (somme des 
isoméres)* 115-29-7 1743 25 pg/ - 

Fluoranthène 206-44-0 H91 25 pg/l Si le rejet dépasse 1 g/j_ | 

Naphtalène 91-20-3 1517 130 pg/l Si le rejet dépasse 1 gfj | 

Hexachlorobenzène* 118-741 1199 25 gi = 
Hexachlorobuiadiène* 87-68-3 1652 25 ug/l “ 

Hexachlorocyclohexane 1200 / 

(somme des isomères)* 608-73-1 1201 / 25 hg/1 - 
1202 

Isoproturon 34123-59-6 1208 25 ug/l Si le rejet dépasse 1 p/j 

Mercure et ses composés* | _7439-97-6 1387 25 pg/l = 

Nonylphénols * 84-852-15-3 1958 25 pg/l - 

Octylphénols 1806-26-4 6600 / 25 ug/l Si le rejet dépasse ! p/j 
6370/            



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              

6371 
Pentachiorobenzène* 608-93-5 1888 25 pg/l 
Pentachlorophénol 87-86-5 1235 25 ug/l Si le rejet dépasse 1 g/j 

Hydrocarbures 
aromatiques 117 

polyceycliques (HAP) 

Benzo(a)pyrène * 50-32-8 1115 

Somme | 25 agi 

Benzo(bflueranthè | 295.992 / (somme des 5 
ne + . - 
Benzo(k)fluoranthè CE rs 
ne* visés) 

Somme 
Benzo(g,h.i)perylèn | 191-24-2 / 
e* + Indeno(1,2,3-|  193-39-5 7 
cd)pyrène* 

Simazine 122-34-9 1263 25 g/l 

Tétrachloroéthylène 127-18-4 1272 25 up/l Si le rejet dépasse l gj | 

Tétrachlorure de carbone 56-23-5 1276 25 pg/l Si le rejet dépasse 1 g/ | 

Trichloroéthylène 79-01-6 1286 25 up/l Si le rejet dépasse 1 g/j | 

Composés du 
tributylétain 36643-28-4 2879 25 pg/l - 

{tributylétain-cation)* 

Done 12002481 | VENU | 25 un Si le rejet dépasse 1 p5 

Re 67-66-3 1135 50 pgl Si le rejet dépasse 2 g/j 
Autres substances de l'état chimique 

Di(2-éthylhexyl)phtalate Sn p u7si7 | 6616 25 ug/l : 
Trifluraline* 1582-09-8 1289 25 ug/1 - 

Acide perflua 
rooctanesulfonique et ses| 45298-90-6 656! 25 ug/l - 

dérivés* (PFOS) 
Quinoxyfène* 124495-18-7 2028 25 ug/t - 

Dioxines et composés de 
dioxines* P [ Lo AE © 
Aclonifène 74070-46-5 1688 25 g/l Si le rejet dépasse 1 g/j 

Bifénox 42576-02-3 1119 25 ag/l Si le rejet dépasse | g/j 

Cybutryne 28159-98-0 1935 25 pg/l Si le rejet dépasse | p/ 

Cyperméthrine 52315-07-8 1140 25 ug/l Si le rejet dépasse | g/j 

Hexabromocyclododécan ; (HÉCOD) 3194-55-66 | 7128 25 ug/l . 

Heptachlore* et époxyde|  76-44-8/ 
d’heptachlore* 1024-57.3 | 7706 25 g/l ° 

Polluants spécifiques de l'état écologique 

Arsenic et ses composés 7440-38-2 1369 25 g/l Si le rejet dépasse 0,5 ph | 

AMPA 77521-29-0 1907 450 ug/l Si le rejet dépasse 1 g/j 

Glyphosate 1071-83-6 1506 28 pg/l Si le rejet dépasse 1 g/ | 

Toluëène 108-88 1278 74 pg/l Si le rejet dépasse 2 g/j 
 



  

Tributylphosphate 

  

  

  

  

(Phosphate de tributyle) - 1847 82 pg/l Si le rejet dépasse 2 g/j 

Biphényle 92-52-4 1584 25 pg/l Si le rejet dépasse 1 /j 

Xylènes (Somme o,m,p)_|1330-20-7 1780 50 ug/l Si le rejet dépasse 2 g/j 

Autre polluant spécifique - si le rejet dépasse 1 g/j, 
de l'état écologique à -NQE dans le cas où la NQE est 

l'origine d’un impact supérieure à 25 g/l 

local L L 

- 25 ugl - si le rejet dépasse | p/j,         dans le cas où la NQE est 
inférieure à 25 g/l 

  

(1) Le DDT total comprend la somme des isomères suivants : 1,1, 1-trichloro-2,2 bis (p- 

chlorophényl) éthane (numéro CAS 50-29-3) ; 1,1,1-trichloro-2 (o-chlorophénpl}-2-(p- 

chlorophényl) éthane {miméro CAS 789-02-6 ) : 1,1 dichloro-2,2 bis (p-chlorophényi) 

éthylène {numéro CAS 72-55-9} ; et 1,1-dichloro-2,2 bis (p-chlorophényl) éthane (numéro 

CAS 72-548). 

Les substances dangereuses marquées d'une * dans Le tableau ci-dessus sont visées par des objectifs 

de suppression des émissions. Dés lors qu’elles sont présentes dans les rejets de l'installation, 

l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées, les éléments attestant 

qu'il a mis en œuvre des solutions de réduction techniquement viables et à un coût acceptable afin 

de respecter l'objectif de suppression des échéances fixées par la réglementation en vigueur. 
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